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Entreprise TGC inc. [TGC] poursuit la 
Municipalité de Val-Morin [la municipa-
lité] pour les dommages et intérêts 
qu’elle prétend avoir subis suite au re-
fus de ce�e dernière de lui octroyer 
deux contrats pour lesquels elle était la 
plus basse soumissionnaire. La munici-
palité avait rejeté les deux soumissions 
de TGC au mo�f qu’elles n’étaient pas 
conformes, ce�e dernière n’ayant pas 
toujours inscrit un prix unitaire propor-
�onné aux coûts des travaux, ce qui 
était requis dans les documents d’appel 
d’offres. 

En première instance, la Cour supé-
rieure est d’avis que l’exigence de préci-
ser un prix unitaire propor�onné dans 
les soumissions ne cons�tue pas une 
obliga�on essen�elle de l’appel d’offres 
puisque ce�e informa�on n’affecte pas 
le prix et ne rompt pas l’équilibre entre 
les soumissionnaires. 

Reconnaissant que l’autorité publique 
jouit d’une discré�on lui perme�ant de 
refuser une soumission ayant une irré-
gularité mineure, la Cour supérieure 
indique toutefois que la municipalité n’a 
pas agi d’une manière équitable envers 
TGC puisqu’elle a octroyé le contrat à 

Dans un jugement de mars dernier, Municipalité de Val-Morin c. Entreprise TGC inc., 
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un autre entrepreneur qui ne rencon-
trait pas lui-même l’exigence des prix 
unitaires propor�onnés.

Concernant les dommages subis par 
TGC, la Cour supérieure détermine que 
la preuve de perte de profits soumise 
par TGC est suffisante, en l’absence de 
l’administra�on d’une preuve contraire, 
et fait droit à sa réclama�on en lui ac-
cordant la somme de 372 529,41 $. 

La Cour d’appel décide à l’inverse que la 
preuve soumise par TGC pour établir sa 
perte de profits n’a aucune force pro-
bante et reje�e l’ac�on. Elle souligne 
que la municipalité avait demandé à 
TGC ses états financiers et documents 
comptables lors de l’interrogatoire pré-
alable de son représentant, mais que 
ce�e demande lui avait été refusée. 
Lors du procès, la municipalité s’était 
opposée à l’u�lisa�on d’un tableau pré-
paré à l’interne par TGC, à bon droit 
selon la Cour d’appel, puisque ce�e 
preuve était simplement insuffisante. En 
effet, TGC aurait dû me�re en preuve la 
marge brute afin de pouvoir calculer le 
taux de profit de l’in�mée, sans toute-

fois qu’il soit nécessaire de produire des 
états financiers vérifiés. 

La Cour d’appel se rallie également à la 
posi�on de la municipalité selon la-
quelle, dans le cadre d’un processus 
d’appel d’offres visant à conclure un 
contrat à prix unitaire, l’exigence de 
présenter dans la soumission un prix 
unitaire propor�onné pour chaque élé-
ment du devis cons�tue une condi�on 
essen�elle puisqu’elle lui permet d’avoir 
une base de comparaison entre les sou-
missions, d’éviter des coûts trop élevés 
lors de dépassements dans les quan�tés 
et de prévenir la collusion dans les con-
trats publics. 

Nous retenons de cet arrêt que les en-
trepreneurs doivent faire preuve de 
prudence lorsqu’ils soumissionnent 
pour obtenir un contrat à prix unitaire, 
en s’assurant d’inclure des prix propor-
�onnés à la valeur des travaux ou maté-
riaux, sans quoi ils pourront difficile-
ment contester la décision d’une autori-
té publique ayant refusé leur soumis-
sion.  
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